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1683 September 8 . , Fontainebleau A
"[ACTE]1 CONCERNANT LA SUCCESSION DE FEU LE BRIGADIER CONRAD[ IV]

ZURLAUBEN ECHUE AU SIEUR BEAT JAQUES ZURLAUBEN SON NE¬
VEU"2

3
"Generalis Beati , Jacobi - rerum Gestarum aota"

"Lettre de la Chancellerie six sols"

"Pareatis

sur Commission du Chastellet"

"Louis [XIVJ Par la Grâce de Dieu , Roy de france et de Navarre , au Pre¬

mier nostre Huissier ou sergent sur ce requis , a la requeste de nostre cher

et bien amé Beat Jacques de Zurlauben Capitaine au Régiment de Kônigsmarck:

et Capitaine d ' une Compagnie franche Suisse , Seigneur de la Terre et Seigneu¬

rie du val de Villara [= Villê ] en Alsace , heritier Universel de deffunct Con¬

rad de Zurlauben son Oncle Collonel Commandant du Régiment de furstemberg et

Brigadier General de l ' Jnfanterie et Jnspecteur General des trouppes en Rous¬

sillon : Nous te mandons et commandons mettre a deüe et entière execution par-
4

tout nostre Royaume la Commission par luy obtenue sous le scel de nostre

Chastelet de Paris le . . . [ 11 ] Aoust . . . [ 1682 ] cy attachée soubs le contre

scêl de nostre chancellerie a l ' encontre desdits denommêz et faire pour son

entière Execution toutes significations , actes et Exploits necessaires , sans

pour ce demander autre permission . Car tel est nostre Plaisir. . . . de nostre

Régné le . . . [ 4i me J.

Par le Roy en son Conseil

[gez . ] C h a m a r t [Secrétaire ] "

"Sua  tu kzpLLs

tel , ptiu>e,YVt££> ont pan nous dnusiu ut ehcntteh  de ta. main du Sa.. Mai-
t> o n nostnz. Commis

[gez . ] Chômant"

1 ) Eine weitere , von anderer Hand stammende Kopie findet sich in MsZF 35 IV
407 . In Zweifeisfällen wurde auch diese beigezogen . Zum besseren Verständ¬
nis des vorliegenden Erbstreitfalles s . die bei Meier/Zurlaubiana 790 in
Anm. 282 angegebenen weiteren Dokumente in dieser Angelegenheit.

2 ) Titel von AH 70/51 übernommen , s . dort Anm. 2.
3 ) Diese Ueberschrift steht über der ganzen von Beat Fidel  Zurlau¬

ben , dem Kopisten des vorliegenden Dokumentes , angelegten Aktensammlung,
welche AH 70/19 - 30 , 49 - 53 umfasst.



4 ) s . AH 70/51

Kopie AH 70 , 151 - 152
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